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Vous y trouverez toutes les informations utiles concernant 
les associations communales, les commerçants et artisans 
de la commune, les professionnels de santé, et le déroule-
ment des manifestations, les renseignements pratiques.
C'est aussi pour nous l'occasion de recenser les actions 
menées et décisions prises dans l’année en cours : travaux 
de voirie, éclairage public, acquisitions foncières, fleurisse-
ment, embellissement, sont autant d'éléments qui contri-
buent à la qualité de vie dans notre commune. 
La commune a été primée 3 cœurs au label «ma commune a 
du cœur», pour l’acquisition de défibrillateurs et les actions 
de formation mises en place. N’hésitez pas à vous inscrire en 
mairie pour les futures formations/sensibilisations.

Toutes nos réalisations vous seront présentées plus en détail 
tout au long de ce bulletin, et vous aurez aussi connaissance 
de nos projets, notamment la construction d’un centre de 
santé à proximité des commerces. 

Le nombre de nos professionnels de santé s’est étoffé dans 
l’année, avec l’installation de deux nouvelles personnes : 
Cécile LAWNICZAK, praticienne en psychopédagogie posi-
tive, et Lucie HERVÉ-BEAUVOIS, notre 2ème médecin généra-
liste. 

Le forum des associations le 8 septembre a montré le dyna-
misme associatif de notre commune par la richesse et la 
variété des activités proposées.
Aussi, je vous invite à pratiquer, à vous investir dans ces 
différentes sections sportives et culturelles, vous contribue-
rez ainsi à leur maintien et à leur développement.

Mesurons aussi le bonheur d’avoir à Pernay, un centre de 
première intervention qui regroupe 17 pompiers : leur proxi-
mité nous garantit la rapidité des interventions sur notre 
commune et leur efficacité a pu être constatée par tous lors 
d’incidents, accidents et dégâts d’origine météorologique...

A la veille des fêtes de fin d’année, l'équipe municipale 
est heureuse de vous remettre l'ÉCHO de PERNAY, 
bulletin annuel de la commune.

Nous avons aussi la chance d’avoir des commerces de proxi-
mité et des artisans de qualité : je vous invite à les faire 
travailler pour assurer la pérennité de leur présence sur 
notre village.  Notre épicerie  a changé de gérant, Florence 
GOSSET, que nous saluons et remercions pour son travail 
durant 4 années, a cessé son activité en février, et Jean-Louis 
CONRAD, lui a succédé depuis. Il vous réserve, comme tous 
nos commerçants et artisans le meilleur accueil.
En vous impliquant dans les associations et en contribuant 
au maintien du tissu économique, vous aurez l’assurance de 
vivre agréablement à PERNAY.

Les annonceurs assurent le financement de ce document 
très utile et riche en informations pratiques. Sans leur parti-
cipation, celui-ci n’existerait pas : n’hésitez pas à leur faire 
confiance, vous les remercierez ainsi de leur concours à la 
rédaction de cet outil.

Centenaire aura été le mot de cette fin d’année 2018 :
En effet ce 11 novembre nous avons célébré l’événement 
historique, le centenaire de la fin de la guerre 1914/1918, 
avec une émotion particulière, en présence de nombreux 
enfants qui ont rendu hommage à nos aînés de Pernay, 
morts pour la France lors de cette grande et terrible guerre. 
Leur lecture appliquée des noms de nos disparus et le chant 
à l’unisson de la Marseillaise, témoignent que le devoir de 
mémoire est perpétué.

Je vous informe dès maintenant de la date 
des Vœux du Maire, le samedi 5 janvier 2019 

à 10h30, à la salle des fêtes, cérémonie à laquelle 
vous êtes tous cordialement invités.

Je vais maintenant vous laisser découvrir en détail au fil des 
pages le contenu de notre bulletin annuel, en vous en 
souhaitant bonne lecture,
Soyez assurés que l'équipe municipale est à votre service et 
à votre écoute,
Bonne fin d’année à toutes et à tous, et meilleurs vœux pour 
2019.

Jean-Pierre PENINON
Maire de Pernay
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L A  V I E  C O M M U N A L E

      Séance du 20 octobre 2017 

- 2017/09 n°1 : CLECT (Commission Locale 
d’Évaluation des charges transférées) : approba-
tion du rapport.
- 2017/09 n°2 : Budget Communal: Décision 
modificative n° 2.
- 2017/09 n°3 : Contribution 2017 FSL.
Suite à un courrier émanant du Conseil Départe-
mental informant de la responsabilité du Conseil 
Départemental concernant le Fonds de Solidarité 
pour le logement (FSL), dans le cadre de la loi 
contre les exclusions , le montant de la contribu-
tion étant de 0.45 € par habitant, le Conseil 
Municipal refuse à l’unanimité de contribuer au 
Fonds de Solidarité pour le logement (FSL). 
- Informations diverses :
Installation du Conseil de Jeunes avec remise des 
écharpes. Les membres sont : Théo ROL, Théo 
BOLTZ, Tess BEAUSOLEIL, Satheene PLAULT, Luc 
CALVAYRAC, Matis GASSE, Évan BRUNEAU, Lali 
GARCIA.

      Séance du 1er décembre 2017  

- 2017/10 n°1 : Communauté de Communes 
Gâtine Choisilles Pays de Racan : modification 
des statuts.
Suite à la fusion des deux communautés de 
commune, la communauté de communes 
«Gâtine Choisilles - Pays de Racan» est composée 
désormais de 19 communes.
La modification des statuts entraine l’ajout des 
compétences  suivantes :
COMPÉTENCES OBLIGATOIRES :
Aménagement de l’espace plan local d'urba-
nisme, document d'urbanisme en tenant lieu et 
carte communale.
GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations, dans les conditions 
prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environ-
nement.
COMPÉTENCES OPTIONNELLES : 
Élaboration et mise en œuvre du Plan Climat Air 
Énergie Territorial. 
Création, entretien et exploitation des infrastruc-
tures de charge nécessaires à l’usage des 
véhicules.
électriques ou hybrides rechargeables. 
Création et gestion de maisons de services au 
public et définition des obligations de service 
public y afférent en application de l'article 27-2 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 
- 2017/10 n°2 : Révision du PLU
Lancement de la procédure de révision générale 
du Plan Local d’Urbanisme.
- 2017/10 n°3 : CLECT : Validation définitive des 
charges transférées.
- 2017/10 n°4 : Demande adhésion Métropole.
- 2017/10 n°5 : Demande de subventions.
Demande de subventions FDSR - DETR - Fonds 
parlementaires afin de financer en partie des 
travaux de construction d’un bâtiment «santé» 
estimés à 400 000 euros HT.

Ex��aits des comptes rendus
des conseils municipaux de octobre 2017 à juin 2018 

- 2017/10 n°6 : Mise en place du RIFSEEP.
Ce Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) mis en 
place pour la fonction publique de l’État, est 
transposable à la fonction publique territoriale. 
Ce nouveau régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel sera instauré à partir 
du 01/01/2018.
- 2017/10 n°7 : Délégation du service public 
d’assainissement - Choix du délégataire.
Choix de la société Veolia Eau pour la délégation 
de service public de l’assainissement. Le contrat à 
intervenir à compter du 1er janvier 2018 propose 
un tarif de 50 €HT en part fixe et de 0,76 €HT/m3
en part proportionnelle.

      Séance du 26 janvier 2018 

- 2018/1 n°1 : Organisation du temps scolaire et 
périscolaire.
Vu l’avis favorable du Conseil d’école en date du 
23 janvier 2018, le conseil municipal approuve, à 
la majorité, 9 voix pour et 3 abstentions, le retour 
à la semaine de 4 jours, pour une application à 
partir de la rentrée 2018-2019 approuve, à 
l’unanimité, les nouveaux horaires de l’école, 
approuve, à la majorité, 6 voix pour, 2 voix 
contre, 4 abstentions, les nouveaux horaires de 
l’accueil périscolaire.
- 2018/1 n°2 : Modification du tableau du person-
nel: avancement de grade.
- 2018/1 n°3 : Transfert de compétence éclairage 
public au SIEIL : modification date d’adhésion.
La compétence prend effet au 1er janvier 2018 et 
non au 1er octobre 2017 comme indiqué dans la 
dé libération n° 2017/08 n°1. 
Informations/ questions diverses :
- Question sur l’intégration visuelle du «kiosque» 
à pizza dans le paysage du centre bourg jugée 
dénaturante.
- Question sur le rond marqué au sol sur le 
carrefour rue Principale / rue du Commerce : ce 
dispositif a été mis en place afin d’inciter les 
automobiles à ne pas couper les virages mais ce 
sont bien des priorités à droite. Une réflexion va 
être menée sur d’autres dispositifs complémen-
taires. 
- Sollicitation pour l’installation d’un candélabre 
au niveau du terrain de pétanque rue des 
Chauffours.
- Question sur la disparition des panneaux 
villages fleuris sous les panneaux d’aggloméra-
tion.
M. le Maire indique que c’est une demande du 
STA qui va procéder à un rappel auprès des 
Communes pour leur indiquer que c’est illégal, 
car cela peut gêner la visibilité de l’automobiliste.

      Séance du 23 mars 2018 

Résolution n° 10 - Contributions directes : vote 
des taux de la part communale année 2018.
Les taux de l’année 2018 sont votés sans change-
ment par rapport à l'année 2017.

Résolution n°15 : Mise en place d’un tarif pour la 
location d’un bureau à la Mairie.
Location d’un bureau à l’étage de la Mairie au 
tarif de 250 € à Mme Cécile LAWNICZAK, 
praticienne en psychopédagogie positive. 

      Séance du 20 avril 2018 

Résolution n°1 : Vote des subventions aux 
associations.
Subventions votées pour un montant total de 
1 910 € réparti comme suit :
Union Sportive de Pernay (Football) 510 € - Union 
Sportive de l’Enseignement du 1er Degré (USEP) 
500 € - Yoga 100 € - Échiquier pernaysien 150 € - 
La Lyre d’Ambillou 250 € - Banque alimentaire 
Fondettes entraide 200 € - Banque alimentaire 
Neuillé entraide 200 €.
Résolution n°2 : Convention avec Fondettes de 
mise à disposition de matériels.
La Ville de FONDETTES a répondu favorablement 
à la demande d’emprunter ponctuellement ses 
aérateurs à louchets et à lames, à titre gracieux.
Informations diverses :
Stade : 1 presto cassé. Éclairage: les travaux ne 
seront pas effectués cette année car ils ne sont 
pas pris en charge par le SIEIL.
Salle des fêtes : l’évier de la cuisine a été changé. 
Un devis est en cours pour l’installation de 4 
nouvelles fenêtres.
Un hôtel pour les insectes a été fabriqué par 
l’équipe technique municipale et installé vers le 
cimetière.
La Mairie est propriétaire de la grange achetée 
aux consorts MARCHAIS.

      Séance du 25 mai 2018

Résolution n°2 : Modification tarifs assainisse-
ment. Le vote des nouveaux tarifs entraine  une 
baisse pour l’usager de 3,19 % pour une facture 
de 80 m3 et de 1,18 % pour une facture de 120 m3.
Résolution n°3 : Modification tarifs repas 
restaurant scolaire. Les tarifs applicables à la 
rentrée scolaire 2018 sont augmentés de 0,05 
euros /repas.
Informations diverses :
L’installation d’une aire de pique-nique, d’appa-
reils de fitness... génèrent de plus en plus de 
personnes présentes sur ce site. Les toilettes du 
stade vont être ouvertes au public.
Un city stade sera installé début 2019 sur la 
commune.

      Séance du 29 juin 2018

- 2018/06 n°3 : Demande de fonds de concours 
Communauté de Communes GCPR.
Demande  d’un fonds de concours à la Commu-
nauté de communes Gâtine Choisilles - Pays de 
Racan en vue de participer au financement du la 
construction d’un bâtiment centre de santé. Le 
montant demandé n’excède pas la part du 
financement assurée, hors subventions, par le 
bénéficiaire du fonds de concours, conformément 
au plan de financement. 

4



- 2018/06 n°4 : Modification temps de travail 
agents. Compte tenu de la modification des 
rythmes scolaires et de la suppression des TAP, la 
durée des emplois des deux adjoints techniques à 
temps non complet créés initialement pour une 
durée annualisée de 31,69 heures par semaine 
pour l’un et 29,44 heures par semaine pour 
l’autre passera respectivement à 29,60 heures et 
à 28,92 heures par semaine à compter du 3 
septembre 2018. 
- 2018/06 n°5 : Avenant n° 4 Zac des Petits Prés, 
Vignes et Bresme.
Pour la tranche envisagée initialement de 50 lots 
à bâtir, il s’avère que les façades intérieures à 11 
ml sont difficilement commercialisables. Il est 
donc proposé de remplacer les 12 lots concernés 
par 8 lots, portant ainsi le nombre de lots total à 
46 au lieu de 50.
- 2018/06 n°6 : Emprunt pour la construction du 
Bâtiment Centre de Santé.
M. le Maire est autorisé à consulter les orga-
nismes bancaires et à contracter un emprunt  
pour financer les travaux de construction d’un 
bâtiment centre de santé, pour un montant de 
500 000 euros  pour une durée de 15 ou 20 ans, à 
taux fixe, de périodicité trimestrielle ou annuelle.
2018/06 n°8 : Installation vidéo surveillance.
Afin de prévenir des dégradations, effractions, et 
incivilités, il est autorisé la mise en place d’une 
vidéo protection sur la commune. Elle équipera à 
terme les ateliers municipaux, les commerces, la 
place des Victoires et le stade. 

- 2018/06 n°10 : Création de poste contractuel.
Compte tenu de la répartition des classes de 
l’école et de l’augmentation des effectifs, qui 
diminuera dans quelques années, il est créé à 
compter du 1er septembre 2018, un emploi 
permanent d’adjoint technique contractuel à 
temps non complet à raison de 21 heures 
hebdomadaires annualisées.
Cet agent sera recruté par voie de contrat à 
durée déterminée pour une durée de 1 an 
renouvelable par reconduction expresse pour une 
période maximale de 6 ans.
2018/06 n°11 : Exploitation bois Mme DUBREUIL
Autorisation de chasse  sur cette parcelle pour un 
montant de 40 € l’hectare par an sans entretien  
et autorisation de la coupe de bois et  la vente sur 
pied pour 5 € le stère pour le bois blanc et 13 € le 
stère pour le bois dur.

2018/06 n°13 : Modification convention utilisa-
tion salle des fêtes.
Il est déconseillé de brancher de l’électroménager 
supplémentaire (hors cafetière) tels que : congé-
lateur, friteuse, plancha... et que dans le cas 
contraire, une majoration de 10 € par appareil 
sera appliquée.
Pour tout branchement de camping-car station-
nant sur le parking de la salle des fêtes, il sera 
facturé 15 € par jour et par véhicule. La  possibili-
té de mise en place d’un sous compteur électrique 
pour obtenir la consommation réelle sera 
étudiée.
Informations diverses :
«Ma cabane enchantée» s’installera les jeudis, 
tous les 15 jours sur la commune.

      Retrouvez l’intégralité des 
comptes rendus des conseils 
municipaux sur www.pernay.fr
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Vous pouvez consulter la page facebook 
de la Mairie à partir du lien : /@mairiepernayofficiel.
Vous y trouverez tous les événements de la commune.

Merci de partager l’information.

Coupe du Monde de Football

Football : victoire de l’équipe de France !

Dimanche 15 juillet, au stade Loujniki de Moscou, les Tricolores se sont montrés impitoyables (4-2) face à des Croates méritants, pour 
remporter  le Mondial 2018. De nombreux Pernaysiens se sont retrouvés à la salle des fêtes pour assister à ce match et fêter ensemble 
cette victoire. 
Un superbe  moment de joie et de convivialité !



For�m des Associations

Ex�osition

Conseil municipal des Jeunes

      Séance du 20 octobre 2017 

- 2017/09 n°1 : CLECT (Commission Locale 
d’Évaluation des charges transférées) : approba-
tion du rapport.
- 2017/09 n°2 : Budget Communal: Décision 
modificative n° 2.
- 2017/09 n°3 : Contribution 2017 FSL.
Suite à un courrier émanant du Conseil Départe-
mental informant de la responsabilité du Conseil 
Départemental concernant le Fonds de Solidarité 
pour le logement (FSL), dans le cadre de la loi 
contre les exclusions , le montant de la contribu-
tion étant de 0.45 € par habitant, le Conseil 
Municipal refuse à l’unanimité de contribuer au 
Fonds de Solidarité pour le logement (FSL). 
- Informations diverses :
Installation du Conseil de Jeunes avec remise des 
écharpes. Les membres sont : Théo ROL, Théo 
BOLTZ, Tess BEAUSOLEIL, Satheene PLAULT, Luc 
CALVAYRAC, Matis GASSE, Évan BRUNEAU, Lali 
GARCIA.

      Séance du 1er décembre 2017  

- 2017/10 n°1 : Communauté de Communes 
Gâtine Choisilles Pays de Racan : modification 
des statuts.
Suite à la fusion des deux communautés de 
commune, la communauté de communes 
«Gâtine Choisilles - Pays de Racan» est composée 
désormais de 19 communes.
La modification des statuts entraine l’ajout des 
compétences  suivantes :
COMPÉTENCES OBLIGATOIRES :
Aménagement de l’espace plan local d'urba-
nisme, document d'urbanisme en tenant lieu et 
carte communale.
GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations, dans les conditions 
prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environ-
nement.
COMPÉTENCES OPTIONNELLES : 
Élaboration et mise en œuvre du Plan Climat Air 
Énergie Territorial. 
Création, entretien et exploitation des infrastruc-
tures de charge nécessaires à l’usage des 
véhicules.
électriques ou hybrides rechargeables. 
Création et gestion de maisons de services au 
public et définition des obligations de service 
public y afférent en application de l'article 27-2 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 
- 2017/10 n°2 : Révision du PLU
Lancement de la procédure de révision générale 
du Plan Local d’Urbanisme.
- 2017/10 n°3 : CLECT : Validation définitive des 
charges transférées.
- 2017/10 n°4 : Demande adhésion Métropole.
- 2017/10 n°5 : Demande de subventions.
Demande de subventions FDSR - DETR - Fonds 
parlementaires afin de financer en partie des 
travaux de construction d’un bâtiment «santé» 
estimés à 400 000 euros HT.
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Samedi 1er septembre 2018

Pour cette 4ème édition du Forum des associations, les 
Pernaysiens ont été chaleureusement accueillis par 
les bénévoles de chaque association Pernaysienne.
Les inscriptions ont été enregistrées tout au long de 
la matinée dans la bonne humeur et la convivialité.

Dimanche 8 septembre 2018
3ème édition des arts dans Pernay sous le soleil qui a mis à l’honneur 
toutes les réalisations des artistes présents.
Quelques promeneurs ont échangé avec les artistes mais le constat 
reste le même, peu de visiteurs ! 
Toutefois ce manque de visiteurs n’entache en rien la mobilisation 
des artistes qui souhaitent revenir pour une nouvelle édition de 
l’exposition en 2019.
La commission culture travaille sur une projet de mutualisation avec le Comité des Fêtes afin que la 
prochaine exposition est lieu en même temps que la foire de la Saint-Denis en octobre.

Naturalisée Française
Mercredi 6 juin 2018, soixante-trois tourangeaux 
ont reçu la nationalité française. 
La fin de longues années d’attente parfois… Parmi 
eux, Madame TEXIER TUYET, domiciliée à Pernay, 
était également conviée dans les salons de la 
Préfecture pour se faire remettre officiellement  
le décret de sa naturalisation.
C’est avec plaisir et émotion que M. le Maire, a 
été invité à lui remettre ce précieux document, 
dans le salon Érignac de la Préfecture.
Pour tous les récipiendaires, l’émotion était 
palpable au moment d’entonner la Marseillaise 
et c’est le regard droit et le sourire fier qu’ils ont 
écouté le secrétaire général de la Préfecture, 
Jacques Lucbereilh, leur rappeler la valeur de cet 
acte : «La France vous a jugé dignes : soyez ambi-
tieux, faites preuve d’initiative, investissez-vous». 
Pour beaucoup, cette démarche a été un parcours 
de dix-huit mois, mais c’est la preuve que deman-
der la nationalité française n’est pas quelque 
chose d’anodin.
Bravo donc à Madame TEXIER d’avoir abouti et 
bienvenue à elle dans notre nation française.

Nationalité
Française

Cela fait maintenant 1 an que nous sommes réunis au sein du conseil municipal 
de jeunes de Pernay. Durant cette première année, nous avons pu concrétiser un 
certain nombre de projets. Nous pouvons notamment citer l’aménagement d’un 
city stade, d’un park à vélo, d’un parcours santé, ou encore l’installation de 
plusieurs distributeurs de sacs «Canicrottes». Nous avons aussi assisté à toutes 
les manifestations de la ville comme les cérémonies nationales, le téléthon et à 
tous les conseils municipaux. 
Nous prenons cet engagement très au sérieux et sommes déterminés à amélio-
rer la qualité de vie des jeunes et de tous les pernaysiens.
Notre mandat se terminant dans à peu près un an, nous encourageons tous les 
jeunes pernaysiens qui souhaitent nous succéder dans cette enrichissante 
histoire, à se manifester auprès de nous par le biais de notre page Facebook : 
«Conseil Des Jeunes Pernay».

Visite du Sénat Distributeur 
de sacs canicrottes
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Ser�ice jeunesse
Mobil’Ages

Françoise et Jean-Claude GAUTHIER en diamant

Il y avait de l’émotion dans l’air par cette belle journée 
ensoleillée samedi 29 septembre 2018, à Pernay, où le 
Maire Jean-Pierre PENINON, assisté de son 1er adjoint, 
Philippe WOZNY, ont accueilli dans la salle des mariages, 
Françoise et Jean-Claude pour célébrer leurs noces de 
diamant.
Comme l’a souligné le Maire, pour qui c’était une première 
de se parer de l’écharpe bleu-blanc-rouge pour célébrer des 
noces de diamant, qui plus est pour un ancien conseiller municipal, qui a fait 4 mandats.
Françoise est née le 4 août 1935 et Jean-Claude le 31 décembre 1933. Ils se sont rencontrés à un bal à Villedômer, se sont fiancés en 
1957, puis mariés le 1er septembre 1958. Malgré une séparation de 31 mois due au service militaire puis à la guerre d’Algérie, une 
correspondance régulière a maintenu leur amour. De leur union est née le 15 juin 1961, Nathalie qui a donné naissance à 2 filles, 
Noémie en 1986 et Adeline en 1990. Un arrière petit-enfant, Valentin, est né chez Noémie, le 28 octobre 2017, pour le plus grand 
bonheur de Françoise et Jean-Claude.
Jean-Claude a été le boucher de Pernay pendant plus de trente ans, accompagné de son épouse, qui après des débuts de couturière, 
a tenu la boutique dans le village, pendant les tournées de Jean-Claude.
Entre les loisirs et les amis, il n’y a pas de temps mort pour ce charmant couple qui était entouré ce samedi de sa famille et de très 
nombreux amis.
Le rendez-vous est pris pour les noces de platine !

Un projet de transport solidaire organisé par la 
communauté de communes Gâtine Choisilles, 
Pays de Racan, et mené  par l’association Mobil’Ages 
est en cours d’expérimentation dans le nord de 
notre territoire. Ce service permet de répondre 
aux besoins occasionnels de transport de nos 
aînés, privés momentanément ou durablement 
d’un moyen de transport en faisant appel à une 
aide bénévole. 
La municipalité de Pernay souhaiterait s’inscrire 
prochainement dans ce projet. Pour cela, nous 
devons dans un premier temps recenser les béné-
voles. 
Vous allez régulièrement dans une ville des 
alentours, vous disposez de temps pour accom-
pagner une personne à un rendez-vous, vous 
allez faire vos courses à des jours précis..., vous 
pouvez vous proposer en tant que bénévole. 
Le fonctionnement est simple, les usagers 
téléphonent au numéro du centre d’appel au 
moins 48 heures avant leur rendez-vous, la 
responsable du service disposant de la liste et des 
numéros de téléphone des bénévoles se charge 
de leur téléphoner pour trouver la personne qui 
conviendra. La course du bénévole sera rémuné-
rée 0,35 cts du kilomètre. Ce service devrait se 
mettre en place sur notre commune. 
Dés à présent, nous vous demandons de vous 
signaler auprès des secrétaires de la Mairie si 
vous envisagez de devenir bénévole.
Vous pouvez également en informer votre entou-
rage ainsi que toutes les personnes de 60 ans et 
plus qui souhaiteraient bénéficier de ce service.

    Un service pour les jeunes sur le territoire ! 

Le service jeunesse de la Communauté de Communes de Gâtine Choisilles 
Pays Racan dispose de deux pôles d'animation à destination des jeunes du 
territoire (11-17 ans). Form’Ados à Neuillé-Pont-Pierre et le Dispositif 
Jeunesse à Neuvy-le-Roi et Saint-Paterne-Racan. 
Ces deux pôles sont ouverts simultanément pendant les vacances scolaires 
(automne, hiver, printemps, été) et les mercredis après-midi. 
Les équipes d'animateurs(trices) proposent, organisent et animent deux 
programmes diversifiés, des mini camps pendant l'été, ainsi que des soirées 
à thème.
L’implication des jeunes dans la programmation étant essentielle, les anima-
teurs(trices) favorisent un maximum les activités choisies par les jeunes. 
Durant l’année, des sorties et des manifestations ponctuelles peuvent être 
organisées conjointement entre les deux pôles comme lors du mois 
d’octobre 2018 avec «les Sciences en fête» qui a eu lieu à Saint-Paterne-Ra-
can dans le cadre de la fête nationale de la science. 
Vous pouvez également retrouver les animateurs(trices) pendant la pause 
méridienne au collège de Neuillé-Pont-Pierre et de Neuvy-le-Roi, qui vous 
proposent des ateliers ou la ludothèque.
Dans le cadre du REAAP (actions à la parentalité), des actions sont aussi 
proposées en direction des parents d’ados.

Informations / Contacts : www.gatine-racan.fr
Rubrique : /vivre-au-quotidien/petite-enfance-jeunesse/
Pôle Neuillé-Pont-Pierre : ALSH Form'ados 
17, avenue du Général de Gaulle à Neuillé-Pont-Pierre 
Tél. 02 47 52 01 97 - Mail : polejeunesnpp@gatine-racan.fr 
Facebook: Pôle jeunes Form'ados               
Blog : https://accueilsjeunesccgc.jimdo.com/ 
Pôle Neuvy le Roi / Saint Paterne Racan : ALSH Dispositif Jeunesse 
2, rue de la Fourbisserie à Neuvy-Le-Roi
2, rue Racan à Saint-Paterne-Racan 
Tél. 09 72 96 55 04 - Mail : polejeunesnlr-spr@gatine-racan.fr
Facebook : Dispositif Jeunesse
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L’école
L’école fait partie de la vie de notre village. 
Le rythme de la scolarité des enfants en-
traine une animation dans le cœur de Pernay. 
A cette occasion, des personnes peuvent se 
croiser, se côtoyer, entretenir des échanges, 
en quelques mots développer des relations 
sociales entre villageois. 
Pernay s’est beaucoup développé depuis 
quelques années avec la construction de nouveaux lotissements et nous accueillons sur la 
commune de nouveaux parents et de nouveaux enfants, nous leur souhaitons la bienvenue.
Aujourd’hui, l’école compte 185 élèves, ce qui correspond à 114 familles, répartis dans 7 
classes. Les enseignants ont entre 25 et 29 élèves.
L’équipe enseignante est stable depuis de nombreuses années, composée de maitresses 
investies. Il existe une véritable entraide et solidarité au sein de l’école de Pernay.
La qualité de la scolarité des enfants est largement complétée par les services mis en place 
par la commune comme la cantine, la garderie, le personnel ainsi que par le financement du 
matériel pédagogique (crayon, cahiers, livres…).
Comme chaque année, l’école organise et participe aux évènements qui permettent de créer 
un moment de fête dans notre village et par la même occasion de valoriser le travail des 
enfants :
- Les cérémonies du 11 novembre et du 8 mai
- Le cross  le 17 novembre
- Les lotos le 18 novembre et le 27 janvier
- La participation à la fête d’halloween et au marché de Noël le 25 novembre  organisés par 
l’association Créa Marché.
- Le spectacle de Noël et le carnaval organisés par l’APE
- La fête de l’école le 22 juin.
Ces temps impliquent un investissement des enfants, des enseignantes mais aussi des 
adultes (parents) qui viennent volontairement apporter une aide.

Ces moments de fête sont des temps forts pour notre village. La participation de toutes les 
personnes est nécessaire. Que vous soyez parents d’enfants scolarisés à l’école ou que vous 
l’ayez été, il ne faut pas oublier que tous ces événements permettent de maintenir du dyna-
misme dans notre village.

Nous souhaitons à tous nos élèves de s’épanouir dans leurs relations avec leurs camarades et dans leur travail.
Apprendre afin de se projeter dans le futur et devenir des adultes responsables.

Petit déjeuner à l’école

Dans le cadre de la semaine du goût, 
les 185 élèves de l’école ont pris leur 
petit déjeuner à la cantine de l’école. 
Notre prestataire, Valeurs culinaires 
en collaboration avec la municipalité 
a organisé une découverte des 
aliments à privilégier au petit déjeu-
ner pour que celui-ci soit complet, 
qu’il permette une bonne concentra-
tion durant la matinée et qu’il 
apporte aux enfants toute l’énergie 
nécessaire à leur bon développe-
ment. En préambule, Perrine Bellan-
ger, diététicienne a présenté les 
différentes catégories d’aliments et 
la nécessité de bien déjeuner le 
matin. Les enfants ont ensuite pu 
déguster du pain aux céréales, des 
confitures, du miel, du beurre, des 
fruits, boire du lait, des jus de fruits.
Ils étaient surpris de déjeuner à 
l’école mais surtout heureux de 
pouvoir partager ce moment avec 
l’ensemble de leurs camarades.
Merci à Valeurs culinaires et à la 
municipalité.

Cette année, nous avons reconduit une opération qui existait auparavant ; «le concours des maisons fleuries». Ce concours est ouvert 
à l’ensemble des pernaysiens passionnés de fleurs et participant à l’embellissement de notre village.
Cette année, 5 habitants se sont inscrits. Un jury composé d’élus et de jeunes du conseil municipal de jeunes ont visité les jardins aussi 
beaux les uns que les autres. Un classement a été fait et les prix ont été remis lors de la cérémonie du 11 novembre.

Concours des Maisons Fleuries
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Psychopédagog�e

Nouveaux commerces

Je suis Cécile Lawniczak, 
psychopédagogue en 
pédagogie positive. Je 
suis installée depuis le 
printemps dernier dans 
un cabinet situé au 1er 
étage de la Mairie, que 
je loue en attendant la 
construction de la 
maison de santé. Ici, je 

vais tenter de répondre aux questions que l’on me pose 
couramment.
C’est quoi un psychopédagogue ?
Il est psycho… : C’est un professionnel qui accompagne, le plus 
souvent en consultations individuelles, les enfants, adolescents 
et adultes qui ont des difficultés avec les apprentissages.
Il s’intéresse à la personne dans sa globalité, c’est à dire qu’il 
prend en compte tous les aspects de son quotidien et de sa 
personnalité, pour l’aider à se découvrir et à découvrir son 
propre fonctionnement pour bien apprendre et être plus à l’aise 
à l’école.
C’est ce que j’appelle l’approche tête/cœur/corps.
Il peut aussi, s’intéresser dans certaines situations aux intérac-
tions avec la famille, toujours pour accompagner la personne à 
mieux se comprendre et pour bien apprendre. S’ils le désirent, 
les parents et les enseignants qui ont envie et besoin de 
comprendre, peuvent me consulter dans le but de réfléchir 
ensemble sur la posture à adopter, pour eux aussi soutenir la 
personne accompagnée.
Il est...pédagogue : dans le sens où il accompagne pour surmon-
ter les difficultés que l’on peut rencontrer à l’école, au collège, 
au lycée ou en formation. Il est pédagogue aussi parce qu’il 
transmet des «outils» pour (re)-devenir autonome par la suite.
Dans mon cas particulier, j’ai été enseignante avec la pédagogie 
Montessori, qui est déjà en soi une psychopédagogie, car elle 
s’adapte au besoin de chacun.

Pourquoi dit-on pédagogie POSITIVE ?
La psychopédagogie positive est directement issue de la péda-
gogie positive dont le fondateur est Martin Seligman. Il est 
chercheur en psychologie et s’est particulièrement intéressé à 
la santé et au bien-être, à ce qui rend les humains résilients, 
heureux et optimistes.
Le principe est de miser sur les ressources et potentiels de 
chacun pour accéder à plus de bien-être. En l’occurrence ici, il 
s’agit de la joie et du plaisir d’apprendre et d’aller en cours ou 
en classe.
La psychopédagogie positive, s’adresse également aux enfants, 
adolescents et adultes qui vont bien, qui cependant souhaitent 
améliorer leur potentiel de «réussite».
Dans quel cas consulter un psychopédagogue ?
D’une manière générale, dès que vous sentez que votre enfant 
devient triste, se renferme, où manifeste beaucoup de colère et 
de réticence pour aller à l’école.
Si vous sentez qu’il travaille beaucoup pour peu de résultats 
positifs.
S’il à l’école ont vous dit qu’il est «trop remuant», trop «disper-
sé», pas concentré, «dans la lune»...
S’il est précoce et que cela génère de la douleur, s’il est 
dys-quelquechose et qu’il perd confiance en lui, s’il a un trouble 
TDA-H...
Si vous êtes un adulte, que vous êtes en formation et que vous 
pensez que c’est trop compliqué, que vous manquez de 
méthode, que vous n’avez jamais été «bon à l’école».
Si vous êtes en recherche de solutions pour progresser et 
apprendre efficacement...
Si vous voulez en savoir un peu plus, je vous invite à consulter 
mon site internet : www.accompagnementpositif.fr

Cécile Lawniczak
06 06 46 53 14

Proxi

Nous accueillons depuis quelques mois Jean-Louis 
Conrad qui a repris la gérance de PROXI. 
Il souhaite développer le service traiteur en nous 
proposant de la charcuterie, de nombreux plats 
préparés et moderniser le magasin en rachetant 
de nouvelles  vitrines réfrigérées.
Merci de fréquenter nos commerces de proximité 
et réservez  un bon accueil à M. CONRAD.

Tél. 02 47 28 53 45
Horaires :
Du mardi au samedi de 9h à 13h et de 16h à 20h
Le dimanche matin de 9h à 13h

Les Toqués

Une envie de pizza un soir ! N’hésitez pas à 
venir découvrir notre pizzaiolo à votre 
service.
Il se trouve sur le parking de la salle des fêtes.
A noter : un large choix de pizzas, la pâte 
maison réalisée sur place.
Un accueil convivial et généreux vous attend 
les mercredis et jeudis de 18h à 21h et les 
vendredis, samedis et dimanches de 18h à 
22h.



Clin d’œil sur le personnel
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Br�lage 
des végétaux

Le Saviez-vous ?
Brûler 50 kg de végétaux à l’air 
libre émet autant de particules 
fines que 13 000 km parcourus 
par une voiture diesel récente.
Renseignements : 
www.ademe.fr
L’appellation «déchets verts» dési-
gne les déchets végétaux issus de 
l’exploitation, de l’entretien ou de 
la création de jardins ou d’espaces 
verts publics et privés.
Ils se distinguent en fonction de 
leur constitution, selon qu’ils sont  :
- ligneux (taille de haies, bran-
chages...) 
- non ligneux (feuilles, tonte...).

Illumination du sapin 
Le vin chaud autour de l’illumination du sapin devient maintenant une véritable tradition 
et vous étiez encore nombreux à venir découvrir les décorations du splendide sapin installé 
cette année sur le parking des commerces. Les petits et les grands ont pu déposer leur 
lettre au Père Noël et voir peut-être leurs vœux s’exaucer. 
Merci à monsieur et madame xxxxxxxxxx qui ont offert ce superbe sapin, merci à vous tous 
qui venez échanger autour d’un verre. Une façon sympathique de prendre des nouvelles 
des uns des autres et de partager un bon moment. 
Bonnes fêtes de fin d’année !

Goûter des aînés
Chaque année, à la mi-décembre, nous sommes heureux de partager l’après midi autour 
d’un goûter avec nos ainés. C’est toujours un moment chaleureux d’échanges et de 
partage. Animé par M. Sirroteau, les danseurs, qui étaient invités sur la piste, ne se sont 
pas fait prier et l’ont investie à maintes reprises. Le service à table a été assuré, comme 
d’habitude, par les membres de cette commission et les élus, dont le Maire, Jean-Pierre 
PENINON et ses adjoints. 
Tous  sont repartis avec le colis offert par la municipalité.
Bonne humeur assurée !

DERNIÈRE MINUTE

L’école ne peut pas fonctionner sans le concours des nombreuses personnes qui y 
travaillent.

Les ATSEMS : Stéphanie, Corine, Anabelle qui assistent quotidiennement les ensei-
gnantes des classes maternelles. Elles jouent un rôle important dans l’accueil des 
jeunes enfants en participant au développement et à l’autonomie des tout-petits. 
Elles assurent également l’entretien des locaux. Nous souhaitons les remercier de leur 
investissement constant et de la qualité de leur travail.
Les employées chargées de l’entretien et de la surveillance :  Anabelle, Cécile, Mary-
line et Françoise qui assurent l’entretien des classes élémentaires, de la cantine, la 
surveillance des enfants pendant la pause méridienne, l’aide aux devoirs et la garde 
des enfants à la garderie ouverte de 7h le matin à 18h45 le soir.
Ainsi, les enfants sont entourés de nombreux adultes, enseignantes et personnels qui 
assurent leur bien-être et leurs apprentissages.

Les agents techniques : Il n’est pas rare d’entendre de jolis compliments sur la beauté 
de notre village, sur le fleurissement et sur l’entretien. C’est à Pascal, Alain et Pierre 
que nous le devons. Vous avez pu découvrir plusieurs de leurs réalisations comme 
l’hôtel à insectes, le pot de crayons géant devant l’école, la maison aux abeilles, la 
boite aux lettres du Père Noël. La construction de nouveaux lotissements a beaucoup 
augmenté leur charge de travail et nous les remercions de la qualité de leur travail et 
leur investissement.
N’hésitez pas à les remercier lorsque vous les rencontrer dans Pernay. Un simple 
bonjour peut faire très plaisir.

Le personnel de la Mairie : Un Maire et son conseil municipal ne peut se passer de 
secrétaires de Mairie qualifiées et nous avons la chance d’être assistés de personnes 
compétentes, accueillantes et professionnelles : Mélinda Ondet, Isabelle Lafloque et 
Cécile Glaudel.
Qui assurent de nombreuses missions et mettent en œuvre les politiques décidées 
par l’équipe municipale. Elles vous accueillent avec le sourire et œuvrent chaque jour 
au bon fonctionnement du service public. Un grand merci à elles.
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Chaque année, Pernay s’embellit et offre aux Pernaysiens de nouveaux 
services comme très bientôt le pôle santé. 
Depuis quelques années, nous nous sommes équipés de bancs, de 
poubelles, toujours en matériaux recyclables afin d’offrir aux promeneurs 
la possibilité de se poser et prendre du temps. 
Nous avons installé pour la proprété de notre village des canicrottes. 
Nous avons travaillé sur l’élaboration d’un plan et la réactualisation du 
planimètre se trouvant dans le bourg. 
Nous œuvrons également pour la sécurité de tous avec une réflexion sur 
les excès de vitesse et les incivilités (ralentisseurs, caméras, radars péda-
gogiques), l’installation sur notre commune de nouveaux professionnels 
(Pizzaiolo, psychopédagogue, reprise de PROXI par Jean-Louis)…).
Une crèche communautaire a été construite et a ouvert ses portes en 
septembre de cette année.
Un city stade, installé près du stade de foot, verra le jour également dans 
quelques mois.
Des travaux d’aménagement ont été réalisés route de Cinq Mars La Pile.
Et toujours un immense travail de fleurissement de Pernay réalisé par nos 
employés municipaux.

Fleurissement

La Maison
des Insectes

Prochainement création

d’un cit� stade

Église

Canicrottes

Crèche Communautaire
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Centenaire de l’Ar�istice du 11 novembre
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Nous ne sommes qu’une «bande de jeunes».
Mais aussi de jeunes citoyens à part entière.
Nous n’avons jamais connu la guerre, pourtant, comme vous ici nous sommes là pour 
commémorer cet armistice de la guerre 14-18
Voilà déjà un siècle qui s’est écoulé, sans que le drame de la Grande Guerre ce soit effacé 
de la mémoire des français.
Voilà un siècle que les hommes de tous les fronts ont baissé les armes pour s’affranchir et 
laisser place à la paix...
Originaires d’Afrique Occidentale et Équatoriale Française, du Maghreb, de France (et j’en 
passe…), ils seront 1 400 000 morts pour la République.
Ils ont donné leur vie pour défendre notre pays et ses couleurs.
Alors je me suis posé cette question ; «comment nous, jeunes citoyens pourrions rendre 
hommage à ces soldats qui nous permettent aujourd’hui de parler cette langue française, 
d’exercer la religion que l’on veut et d’afficher notre éthique en me sentant protégé ?»
Je pense donc que le meilleur moyen est de leur dire, Merci, Merci pour avoir défendu, au 
gré de leurs vies, les valeurs fondatrices de la République Française. 
Liberté, Égalité, Fraternité.

Discours de Théo Rol, élu au conseil municipal des jeunes de Pernay 2017-2019

A l’occasion de la commémoration du centenaire de la guerre 14 -18, les enseignantes de 
l’école de PERNAY ont travaillé sur cette guerre avec les élèves.
Les plus petits ont réalisé un drapeau bleu/blanc/rouge.
En arts plastiques, les CP ont colorié à l’aide de pastels les poilus en travaillant sur les couleurs 
de leur uniforme (bleu horizon et rouge garance) .
Les CE1 ont appris la poésie des bleuets et ont réalisé un très joli panneau pour l’exposition.
Les CE2/CM1 ont travaillé sur le destin des enfants durant cette terrible guerre. Après avoir 
travaillé sur des documents, ils ont écrits par deux leur propre texte, ils l’ont tapé à l’ordina-
teur et ont complété leur panneau avec des images et des dessins.
Les CM1/CM2 ont également étudié divers documents historiques et se sont penchés sur le 
rôle des femmes. Ils se sont rendus compte combien leur rôle était important et combien elles 
avaient été indispensables pour remplacer les hommes partis au front. Ils ont donc également 
écrit puis tapé des textes accompagnés d’illustrations qu’ils ont choisies. 
Les enfants et leur famille sont venus nombreux à la cérémonie du 11 novembre. Les enfants 
ont merveilleusement interprétés la Marseillaise et un superbe chant en l’honneur des poilus 
(Les Poilus de NORVATS). Puis très attentivement, ils ont écoutés le discours émouvant de 
monsieur le Maire.
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Ils allaient t�ès peu à l’école.
Ils f�maient dans la r�e quand ils étaient tou seuls.
Ils demandaient des restes de nour�it�re aux soldats quand ils étaient en per�ission.

Nolan & Enzo

Les enfants sont mal alimentés.
Ils aident leur mère dans les champs et dans les usines.
Les enfants vont moins à l’école.
Les enfants font des bêtises parce que leur mère est au t�avail.

Nina & Dimit�i

A la place des pères, les enfants aidaient leur mère dans les champs. 
Les enfants n’allaient pas souvent à l’école parce que cer�aines étaient dét��ites. 
Les enfants t�aînaient et faisaient des bêtises dans la r�e. Ils ne mangeaient pas à leur faim. 
Les enfants n’apprenaient pas des mots intelligents. 700 000 enfants n’avaient plus leur père à la 
fin de la g�er�e. 
Les adolescents t�availlaient dans les usines.

Lino & Titouan

Les enfants apprennent un mauvais langage car les soldats parlent mal.
Les enfants ne vont pas souvent à l’école car ils doivent aider leur mère 
pour gag�er de l’argent et faire le t�avail des pères.
Les enfants sont petits à l’âge de 10 ans car ils ne mangent pas à leur faim.
Les enfants sont malheureux car leur père est mor� ou blessé.

Tiana & Noah



16
É T A T  C I V I L

Les mariages

Les naissances

Nos peines
M.RICORDEAU François le 12 janvier
Mme GUERAULT épouse MARCHAIS le 24 janvier
M.BUSSON Albert le 7 mai
Mme CATINA épouse BAZILLIER Mauricette le 31 juillet
D’EURVEILHER Maëlys le 13 août
Mme LAUNAY Patricia le 13 septembre
Mme JACOB Marie-Louise le 12 novembre

Notre rubrique État Civil prend en considération le choix de ceux qui préfèrent 
préserver leur vie privée. 
Les familles ne souhaitant pas communiquer les informations concernant une 
naissance, un mariage ou un décès peuvent joindre la Mairie au 02 47 52 43 83.

xxxxx
Née le xxxxx

xxxxx
Née le xxxxx

xxxxxx
Né le xxxxxx

Enzo Lopes Br�lé
Né le 11 mai 2018

xxxxx
Née le xxxxx

Clément Janvier
Né le 4 octobre 2018

Alistair Durand
Né le 18 août 2018

xxxxx
xxxxx

Sabrina & Sébastien BROCHARD

7 juillet 2018

xxxxxxxxx
xxxxxxx

Solène & Julien CHEUCLE28 avril 2018
xxxxxxx
xxxxxx

Mais aussi :
Pablo Por�eboeuf le 14 janvier
Loriane Ar��s Cor�ier le 23 janvier
Morgan Bel le 5 mars 
Clémence Nobre le 6 mars
Éléna Briand le 13 mai
Sora Leg�and le 14 juin
Paul Reby le 2 août
Lio Sar�af le 17 août
Émy Guyon le 25 septembre

Pauline Hallay
Née le 6 septembre 2018

Léna Frélicot Tessiau
Née le 25 juin 2018

Mais aussi :
Louise Bourdilleau baptisé le 25 mai
Hugo & Louise baptisés le 19 mai
Mar�in Loubeau baptisé le 9 juin
Lucas Sang�ine baptisé le 23 juin

Mais aussi :
Marie-Thérèse &Désiré Preteseille le 20 avril
Sandra & Christophe Deniau le 19 mai
Céline & Freddy Adogog�y le 28 juillet
Charlène & Nicolas Cag�on le 18 août
Caroline & Carlos Pinheiro le 8 septembre
Jessica & Thomas Hirou le 27 octobre
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De retour de la découverte de la marche 
côtière à Sarzeau, le 14 septembre s’est 
tenue l’Assemblée Générale du Club à 
laquelle une cinquantaine d’adhérents 
étaient présents. M. Pierrick Carré, 
Président du club a mentionné une 
augmentation de 8 % des adhérents, en 
partie grâce à l’activité marche 
nordique et au fait que sont organisées 
des randonnées ouvertes en dehors des 
sentiers de Pernay. Cela permet de 
promouvoir, développer la randonnée 
pédestre et d’accueillir de nouveaux 
adhérents. 
Les Traigniers ont aussi participé à 

l’entretien et au balisage de sentiers (cette année 152 km de 
GRP et PR) afin que tous les pratiquants de la randonnée 
pédestre profitent de ces sentiers. Les Traigniers attachent 
beaucoup d’importance à la formation, les indemnités de 
balisage versées par le C.D.R.P. 37 (Comité Départemental de 
Randonnée Pédestre d’Indre-et-Loire) sont en parties réinves-
ties dans la formation (secouristes, animateurs randonnées et 
marche nordique, baliseurs…). Cela permet ainsi de proposer 
des activités nouvelles et attrayantes en toute sécurité et 
confiance pour nos adhérents. Le Club est en bonne santé 
financière. Parmi l’auditoire attentif, M. Jean-Pierre Peninon, 
Maire de la municipalité, a noté la convivialité, le dynamisme et 
la bonne santé du Club. Il a ensuite indiqué que les activités 
proposées (randonnée pédestre et marche nordique) sont aussi 
des activités de prévention qui permettent de préserver une 
bonne santé tant au niveau physique que psychique. Il nous 
rappelle qu’il se tient à notre disposition pour faire des forma-
tions aux gestes qui sauvent et, nous encourage à continuer 
ainsi car nous renvoyons une image positive de la commune.
Puis le 30 septembre, pour la randonnée d’automne nous avons 
accueilli 121 marcheurs et 10 pratiquants de la marche 
nordique. Celle-ci fut suivie d’un succulent pot-au-feu préparé 
par les bénévoles du club qui fut fort apprécié malgré la chaleur.

Les projets pour la saison 2018/2019 sont nombreux : 
- 8 décembre Téléthon à Pernay
- 15 décembre randonnée à Saint-Antoine-du-Rocher
- Du 8 au 10 février 2019 week-end raquettes en Auvergne
- 31 mars randonnée de printemps
- 19 mai randonnée barbecue aux Hermites
- 2 juin randonnée semi-nocturne à Mazières-de-Touraine
- Du 8 au 10 juin week-end printannier sur l’île de Bréhat
- 7 juillet randonnée surprise (gratuite pour les habitants de 
Pernay). 

En plus des randonnées et sorties précédentes, les randonnées 
mensuelles sont ouvertes à tous. Nous marchons en général le 
1er dimanche matin et le 3ème samedi après-midi de chaque 
mois sauf en juillet et août. À mi-parcours, un ravitaillement 
chaleureux et convivial permet à chacun de recharger ses batte-
ries. Toutes nos randonnées sont encadrées par des Animateurs 
diplômés : 1 animatrice certifiée SA1 Sylvie Métayer et 3 anima-
teurs SA2 (Brevet Fédéral) Jocelyne Cador, Pierrick Carré et 
Serge Delom et, des secouristes dont certains ont pu revoir 
dernièrement les gestes qui sauvent avec M. le Maire que nous 
remercions chaleureusement pour ces 2 sessions auxquelles 
ont également participé des adhérents.

Quant à l’activité marche nordique mise en place en mai 2017, 
celle-ci est animée par 3 Moniteurs diplômés Philippe Le Goff, 
Alain Latrace et Olivier Matras. Les séances au nombre de deux 
se déroulent le jeudi et le samedi matin de 09h15 à 11h30 sur 
différents sites tels que le stade de Pernay, Villegrignon, le lac 
de Château-La-Vallière, le bois des Grillets et le Théâtre de 
verdure à St-Etienne-de-Chigny, le bois des Rouchoux à 
Semblançay, St-Roch et La Membrolle.
La marche nordique agit favorablement sur le surpoids, le 
psychisme, les différents systèmes articulaire, musculaire, 
respiratoire et cardiovasculaire.
Lors de la première séance nous étions 5 sous une pluie 
battante, aujourd’hui nous sommes 45 inscrits ce qui permet 
d’avoir entre 15 et 20 présents voire plus à chaque séance. 
Les inscriptions pour cette année sont closes mais nous 
restons à votre disposition pour une éventuelle initiation.

Si vous aimez la simplicité et la convivialité, alors venez 
randonner avec Les Traigniers de Pernay. 
Les calendriers de nos randonnées et séances de marche 
nordique sont disponibles sur notre site :
http://www.lestraigniersdepernay.fr/ 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :
M. Pierrick CARRE au 06 82 49 48 92 
ou par mail : contact@lestraigniersdepernay.fr 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes et vous disons à 
bientôt sur les sentiers.

Les Traig�iers
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Le Comité des Fêtes a 30 ans cette année !
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Association
de Parents Énergiques Théât�e de la Poussinière

C’est en août 1988 que le comité des fêtes a vu le jour à Pernay. Cette 
association régie par la loi du 1er juillet 1901 dont le but est de «créer et 
d’animer des fêtes dans la commune» a été créée par Désiré 
PRETESEILLE qui est encore l’actuel président.
Elle compte aujourd’hui 24 membres actifs qui œuvrent et s’inves-
tissent pour assurer la réussite des manifestations de la commune.
Pour fêter cet anniversaire, un méchoui a été organisé début 
septembre. Tout au long de cette journée ensoleillée, les membres ont 
partagé un très bon moment de convivialité, dans la joie et la bonne 
humeur.
Le comité des fêtes participe activement à l’organisation de diverses 
manifestations. En 2018, il a organisé la fête du pain le 7 juillet 2018 et 
le vide grenier ou la foire de la Saint Denis le 7 octobre 2018.
La fête du pain a pour objectif de faire revivre le four à pain de la 
commune. Situé juste à côté de l’église, dans la cour intérieure du presbytère, le comité des fêtes a installé ses barnums pour accueillir 

ce samedi en fin d’après-midi les pernaisiens et pernaisiennes. Des activités 
manuelles, buvette et restauration sont proposées aux petits et grands. Cette 
soirée se termine par un feu d’artifice musical, tiré vers 23 heures, financé par 
la municipalité. 
A l’automne, le comité des fêtes organise la traditionnelle foire de la Saint 
Denis. Ce vide grenier permet aux habitants de la commune et plus largement 
aux exposants de proposer à la vente divers objets, vêtements, jouets 
d’enfants,…. Quelques exposants professionnels s’installent aussi pour la 
journée et les commerces de la commune sont exceptionnellement ouverts en 
cette journée particulière.
Cette brocante s’est déroulée cette année le dimanche 7 octobre 2018. Le beau 
temps n’était pas au rendez-vous mais l’association a permis d’accueillir environ 
450 mètres linéaires d’exposants tout au long de la journée et de proposer une 
restauration sur place. Cette année, deux buvettes étaient ouvertes : une face à 
la salle des fêtes et une sur la place des petits prés. 

En 2019, le délire continue !

Après avoir été adulé dans les plus 
grandes places (Paris, Londres, Berlin, 
New-York, Sydney), le théâtre de la 
Poussinière, en tournée mondiale, 
s’arrête à Pernay pour une repré-
sentation unique.
Il est fier et heureux de vous faire découvrir ses 2 nouvelles comé-
dies délirantes et farfelues. 
- «Le château de famille» de Rénée Quéffélec
- «Miaou-Miaou» d’Élodie Chambon
A savourer absolument ! 
Nous vous invitons le 13 avril 2019 à la salle des fêtes de Pernay 
(entrée libre).
NB : Une séance de dédicaces sera organisée après le spectacle. 
Vous voulez passer un bon moment ?
Faites un nœud à votre mouchoir, et réservez votre soirée :

Samedi 13 Avril 2019 - 20h30
à la salle des fêtes de Pernay
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 Active Forme Perna
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La salle des Fêtes de Pernay résonne à nouveau depuis le 3 
septembre dernier des cours dispensés par nos animatrices Nathalie 
et Patricia.
L’association vous propose cette année, les animations suivantes à la 
salle des fêtes :
- Le lundi de 13h45 à 14h45 : Fitness séniors avec Nathalie
- Le lundi de 18h25 à 19h25 : Fitness adultes avec Patricia
- Le lundi de 19h30 à 20h30 : Zumba avec Patricia
- Le mardi de 19h00 à 20h00 : STEP avec Patricia
- Le mardi de 20h00 à 21h00 : Fitness adultes avec Patricia

Mais aussi et c’est nouveau : 
- Le mercredi de 20h30 à 21h30 : danse Africaine avec Maléka (salle 
des Fêtes)
- Le mardi de 17h00 à 18h00 : GYM enfants (MS, GS, CP) avec Natha-
lie (salle de motricité à l’école)
- Le jeudi de 17h00 à 18h00 : GYM enfants (CE1, CE2, CM1, CM2) 
avec Nathalie (salle de motricité à l’école)
 
Rejoignez-nous et venez vous dépenser dans la joie et la bonne 
humeur. 
Pour tout renseignement : 
activeformepernay@gmail.com
SPORTIVEMENT le Bureau

Active For�e Per�ay

La fin de l'année approche et  l'occasion de dresser un bilan s’impose.
Après 5 ans d'existence, la 6ème saison affirme notre stabilité et a débuté en 
septembre avec 44 licenciés  contre 45 la précédente.
Ce  que ne nous explicite pas ces chiffres, c’est la mixité concernant  l’âge (de 15 
à 50 ans), le niveau (débutant et confirmé) et la proportion des femmes qui 
augmente chaque année.
C'était une des priorités du bureau au terme de la première saison avec 10 
licenciés dont aucune femme.
Aujourd'hui, elles sont 14 sur 44 soit 30% de l'effectif global. 
Cette année fut l'occasion d'organiser (journée Karting/Resto) ou de participer à 
certaines manifestations comme «La Frappadingue» très appréciée et où la 
cohésion, la solidarité et l'effort physique sont essentiels pour avancer 

ensemble et groupés bien évidemment. Une superbe réussite et tous étaient finalement ravis de s'être trainés dans la boue par cette 
belle journée d’octobre. 
Cette fin d'année sera l'occasion de participer pour la 3ème année consécutive au Téléthon.
Nous sommes très attachés à cette manifestation qui est un réel succès et qui reste très importante pour nous (dirigeants et licenciés).  
La participation massive des licenciés en est le reflet.
Avant de vous souhaiter de bonnes fêtes de fin d'année, 
nous allons évoquer l'année 2019.
Nous avons comme projet principal de renouveler l'expé-
rience de stage sportif en Corrèze au sein d’un superbe 
complexe sportif en pleine nature. En effet au vu de son 
succès, il y a deux ans, nous travaillons afin de partir au 
«vert» le temps d'un week-end de mai (avec programme 
sport non stop pendant 2 jours) et je suis certain que nous 
serons encore plus nombreux qu'en 2017. 
L’Académie de Boxe de Pernay tient à remercier la munici-
palité pour la mise à disposition d’un créneau hebdoma-
daire de la salle des fêtes, et puisque l’on évoque les fêtes, 
l’Académie de Boxe de Pernay vous souhaite à vous, vos 
proches et vos familles de merveilleuses fêtes de fin 
d’année ainsi qu’une heureuse et belle année 2019 !
                                                               

L'échiquier pernaysien est heureux de vous accueillir au 
premier étage du bâtiment de la bibliothèque le vendredi 
soir de 20 heures à minuit pour jouer au jeu des rois et au 
roi des jeux avec une installation et du matériel parfaite-
ment adaptés !
Le club d'échecs prépare 
la cinquième édition du 
rapide du Philou le 
dimanche 10 février 
2019 au foyer municipal 
réunissant une centaine 
de joueurs du départe-
ment qui se restaurera 
sur place !
L'entraînement du ven-
dredi pourra combler les 
joueurs de niveau compé-
tititon comme les débu-
tants puisque l'équipe 
propose un animateur 
homologué.                   Nous vous attendons nombreux.



A S S O C I A T I O N S

Pompiers

Nat�re et Pat�imoine
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Association NPGL : bilan d’une année bien remplie
L’association «NPGL» s’est fixé plusieurs objectifs qui tous 
visent à mieux connaître, préserver, valoriser et promouvoir 
l’histoire et les traditions populaires ainsi que le patrimoine 
bâti, la faune et la flore sauvages de la Gâtine des Landes et du 
nord-ouest tourangeau. La zone d’action et de recherche de 
l’association concerne donc  l’ensemble des communes de  la 
communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire mais 
aussi  les communes de Chouzé,  Sonsay et Pernay.
Ses moyens d’action sont :
- des expositions itinérantes qui sont à la disposition des collec-
tivités locales gratuitement à charge pour ces dernières d’en 
organiser les modalités.
- l’édition de livrets et CD-Rom thématiques sur l’histoire des 
communes ou sur des sujets divers : les moulins en Gâtine des 
Landes, petits animaux hôtes de nos maisons et jardin… par 
exemple.
- la participation à la création et à la gestion de toute action se 
rapportant à la connaissance de la nature ou du patrimoine.
Ainsi le 6 avril 2018, l’exposition «origine du patrimoine citoyen 
et de la citoyenneté dans le Nord-Ouest Tourangeau» a été 
présentée aux «élèves de l’école de Pernay puis laissée en place 
durant 2 mois dans la salle du conseil municipal pour permettre 
aux habitants de la commune de la découvrir.
Les 9 et 10 juin 2018, l’association a participé à la manifestation 
«les mécaniques en fête au Lac de Rillé» en présentant ses  
panneaux de l'exposition des moulins de la haute vallée de la 
Bresme (à eau et à vent) et l'éolienne «Bollée» avec le bélier 
hydraulique de la Touche à Mazières.

L'Amicale des Sapeurs Pompiers de Pernay vous souhaite de bonnes fêtes de fin d'année.
En cette fin d'année, nous vous remercions pour votre accueil et votre générosité lors de la traditionnelle tournée des calendriers.
Le Centre de Première Intervention de Pernay assure un service de proximité couvrant les interventions sur les communes de Pernay 
et d'Ambillou en premier appel. Le secours à personne représente la majeure partie des interventions, puis viennent les incendies et 
opérations diverses.
Le centre compte à ce jour un effectif de 14 Sapeurs Pompiers actifs et deux nouvelles recrues habitant Ambillou s'y ajouteront le 1er 
janvier 2019. 
Quatre Jeunes Sapeurs Pompiers (JSP) du secteur se forment régulièrement au centre voisin de Ouest Agglo à Luynes, et rejoindront 
peut-être un jour les actifs.
Si vous souhaitez rejoindre l'effectif, vous pouvez prendre contact avec le chef de centre Stéphane BERTRAND au 06 88 99 79 30.

L'Amicale des Sapeurs Pompiers de Pernay organise chaque année le repas «Potes au feu» 
fin octobre. Cette année, le nombre de participants a atteint un record avec 163 couverts 
servis.
Une journée détente est organisée en fin d'été pour passer un moment convivial entouré 
des familles et des «Anciens», les pompiers de Pernay aujourd'hui à la retraite.
Les pompiers de Pernay sont également présents lors des cérémonies commémoratives, 
Fête Nationale ou bien encore pour le Téléthon.
La fête de la Sainte-Barbe (sainte patronne des pompiers) qui se tient début décembre 
permet de mettre à l'honneur plus particulièrement les nouvelles recrues et les promus.

Le 15 septembre lors des journées du patrimoine à Rillé, l’école 
et l’association ont présenté  un travail commun sur les anciens 
commerces de l'entre-deux guerres (1918-1939) à Rillé.
Les 20 et 21 octobre derniers, une exposition de photos sur les 
plantes vagabondes s’est déroulée à Ambillou. A la manifesta-
tion s’étaient associé le CPIE Val de Loire (Centre Permanent 
d’Initiative pour l’Environnement) pour une ballade très 
instructive sur le «réaménagement des cours d’eau» le long de 
la Bresme, à Pernay encore une fois.
Pour finir  NPGL a participé à la commémoration  du centenaire 
de l’armistice du 11 novembre en organisant une exposition de 
vieux objets en lien avec la guerre et les «poilus», suivie d’une 
conférence et d’un diaporama très instructif. Elle s’est appuyé 
sur les recherches effectuées pour retrouver des éléments 
historiques (naissance, régiment d’incorporation, lieu et date 
du décès…) de tous les soldats inscrits sur les monuments aux 
morts, plaques commémoratives et tableaux d’honneur des 
communes d’Ambillou, Cléré, Courcelles, Mazières, Pernay, 
Savigné , Sonsay et Souvigné. Dès 2014 un livret «Conflit de 
1914-1918, quatre années d’enfer»  avait été offert à chacune 
des commune pour lui permettre d’honorer le souvenir de ses 
«Morts pour la France».
Après cette année riche en manifestations, nous envisageons 
dans un proche avenir un livret historique sur Pernay et Souvi-
gné, ainsi qu’une exposition autour des châtaigneraies de 
Continvoir.
Vous pouvez retrouver le catalogue de nos expositions et tous 
nos livrets en version reliée ou fichier PDF. Nous recherchons 
également livres et objets anciens qui peuvent compléter notre 
bibliothèque de travail et nos collections, en vue de futures 
expositions.
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École de Musique de Sonzay 
(Antenne de Per�ay)

Déjà un an pour Créa’Marché 12 enfants inscrits pour cette nouvelle année 
pleine de créativité !
Encore un succès pour la deuxième soirée Halloween !! 37 enfants étaient 
présents pour le goûter dans la salle des associations décorée par les réalisa-
tions des enfants aux ateliers Créa’Marché du mercredi après-midi. Celui-ci a 
été suivi par la promenade pour le ramassage des bonbons. Merci aux parents 
accompagnateurs et aux Pernaysiens pour leur Accueil.
Nous organisons aussi le Marché de Noël, qui cette année à eu lieu le 
dimanche 25 novembre. Il était composé de 29 exposants, merci à eux pour 
leur participation. Merci à tous les bénévoles pour leur aide avant pendant et 
après le marché !! Merci aux personnes de la calèche et merci à notre fidèle 
Père Noël !! Merci à Mme et M. Suzanne pour leur stand de restauration et au Super U Neuil-
lé-Pont-Pierre pour le panier garni ! Merci à tous les visiteurs également !!
Nous vous donnons rendez-vous pour notre premier marché nocturne qui aura lieu le vendredi 14 
Juin 2019, place des Petits Près, sur le parking, en face des commerces.

La Présidente, Géraldine Marchais

Cela fait maintenant 5 ans que les enfants de 
Pernay ont la chance de pouvoir s’initier à la 

musique dans la commune, grâce à une 
antenne de l’école de musique de Sonzay 
qui s’est installée au-dessus de la garderie. 
En effet, jusqu’à cette année un cours 
d’éveil musical était proposé aux plus 

jeunes (de 4 à 6 ans). Cet éveil leur permet-
tait de découvrir des instruments et de 

s’initier à la rythmique aux travers de percus-
sions et de chants collectifs. 

Malheureusement, faute d’un nombre suffisant 
d’enfants, nous avons été obligés de fermer ce 

cours cette année et cela malgré des 
tarifs compétitifs, plus bas que les 

autres écoles aux alentours.
Dès la classe de CP, les enfants 
peuvent ensuite choisir un instru-
ment et commencer à jouer des 

morceaux lors de cours individuels 
de 30 minutes avec un professeur. 

Depuis cette année, la Formation Musicale 
(FM) devient la Formation Musicale Appli-
quée (FMA). C’est un apprentissage global 
où l’instrument est au centre des acquis 
pendant les 2 premières années. 

Cela permet de découvrir la notion de plaisir de jouer avant 
l’apprentissage plus théorique. L’enfant apprend des notions 
sensorielles (l’écoute, l'imitation...) avant de mettre des mots 
sur des éléments vus et joués à l’instrument.
L’école de musique dispense surtout des cours pour la forma-
tion des bois (flûte, saxophone, hautbois), des cuivres (trom-
pette, trombone, cor, tuba) et des percussions (batterie, 
timbale, xylophone). Le but étant que les enfants puissent 
intégrer l’Harmonie poussin à partir de leur 3ème année 
d’instrument et l’Harmonie adulte de Sonzay par la suite. 
Actuellement, 16 enfants de Pernay ont la joie de partager la 
musique ensemble avec des enfants de Sonzay au sein de 
l’Harmonie Poussin et 7 autres ont intégré l’Harmonie adulte.
La musique n’a que des effets positifs sur le développement de 
l’enfant : il apprend à écouter, à coordonner ses mouvements, à 
développer sa mémoire et sa concentration ainsi que sa capaci-
té d’adaptation dans un groupe. Elle permet également de 
développer sa sensibilité et d’améliorer sa confiance et son 
estime de soi en s’extériorisant. Enfin, la musique permet de 
découvrir d’autres univers musicaux, d’autres cultures, elle 
permet donc une ouverture sur le monde.
Alors n’hésitez plus, si votre enfant a envie de découvrir le 
monde musical, contactez-nous au 06 82 11 82 62 ou à 
pernayenmusique@gmail.com. Les cours ont lieu les mardis, 
mercredis ou vendredis, suivant la catégorie d’instrument 
choisie. L’antenne de musique de Pernay manque cruellement 
de nouveaux enfants et sa survie est en suspens pour l’année 
prochaine. NOUS AVONS BESOIN DE VOUS !



Le Haras de Bel Air
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Nous remercions chaleureusement les annonceurs qui apparaissent sur ce bulletin, 
merci de leur confier vos travaux.

Située dans un cadre agréable, sur la commune de Pernay, toute l'équipe du Haras de Bel 
Air vous accueille et vous propose : 
Plaisir, convivialité et sécurité!
Amoureux des chevaux et des poneys ? Passionné par l'équitation ? Amateur de nouvelles 
sensations et  de nouvelles expériences ?
École française d'équitation, le Haras de Bel Air se caractérise par son ambition pédago-
gique : nous faisons en sorte que chacun progresse à son rythme, de l'initiation à la compé-
tition.
Cours collectifs et particuliers, stages pendant les vacances scolaires, ateliers thématiques, 
venez découvrir et pratiquer l'équitation avec nous : au Haras de Bel Air, quel que soit votre 
niveau, votre âge ou votre objectif, nous vous accueillons dans une ambiance chaleureuse 
et conviviale !

Encarts pub
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